
La démarche
PPRT

Prévention des risques technologiques
4 piliers :
Ø La maîtrise des risques à la source
Ø L’information du public
Ø La maîtrise de l’urbanisation
Ø Les plans de secours

Présentation générale de la démarche  
PPRT
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PPRT : textes

Loi « risques » du 30 juillet 2003 : article 5

Articles L515-15 à L515-25 du CE : mise en œuvre de 
PPRT

Articles R515-39 à 515-50 du CE (décret du 7/9/2005)

Circulaire du 27 juillet et du 3 octobre 2005
et Guide PPRT v2 
(consultable sur www.developpement-durable.gouv.fr)

Circulaire du 3 mai 2007
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Les Plans de Prévention 
des Risques Technologiques (PPRT)
ØObjectif : réduire les risques, agir sur l’existant et préserver 

l’avenir

ØInstallations concernées: SEVESO AS

ØDéfinition : SUP annexée au PLU

ØÉlaboration : prescrit par AP, trois phases :  technique, 
stratégique et d’élaboration réalisée en concertation avec les 
associations, (enquête publique et approbation par AP)

ØContenu : note de présentation, documents graphiques, 
règlement (urbanisme, construction, usage,…)

ØFinancement des mesures : État, Collectivités locales, 
Exploitants
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Coordination entre procédure d’élaboration et démarche d’élaboration
Les étapes administratives sont précisées par des encadrés bleu ciel.

Séquence d’élaboration 
du projet de  PPRT

Élaboration du projet  
du PPRT

Modification éventuelle du 
projet de PPRT

Finalisation du projet 
du PPRT

Pré concertation

Concertation

Association

Séquence d’étude technique

Définition du périmètre d’étude

Caractérisation des aléas

Caractérisation des enjeux

Finalisation de la séquence
d’étude

Étude de dangers / démarche 
de maîtrise des risques

Prescription du PPRT

Avis sur les modalités de la 
concertation

Réunion d’information préalable  
en CLIC

Phase 
stratégique 

du PPRT

Bilan de la concertation

Avis des personnes et organismes 
associés

Enquête publique

Rapport du commissaire enquêteur

Approbation du PPRT

Le préfet prend un AP qui 
détermine :  
üle périmètre d’étude 
üla nature des risques pris en compte
ü les services instructeurs
üla liste des personnes et organismes 

associés, ainsi que les modalités de leur  
association à l’élaboration du projet

et fixe les modalités de la concertation, et 
de communication du bilan

üDélibération de chaque commune 
concernée par le plan. 
üAvis tacite favorable sous 1 mois

üPrésentation de  la démarche PPRT  
üLancement des études techniques 

Le préfet dispose de 3 mois 
pour approuver le PPRT

Enquête publique d’1 mois, 
prorogeable d’1 mois

Avis tacite réputé favorable a 
défaut de réponse sous 2 mois

Le préfet communique le bilan 
aux personnes et organismes 
associés

18 m
ois
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La cartographie des aléas :

• Le résultat d’une agrégation des données issues des 
phénomènes dangereux sélectionnés

• Un traitement différent pour les phénomènes dangereux 
selon leur cinétique 

• Une étude par type d’effet permettant de :

üEncadrer l’urbanisme existant et futur

üCibler les investigations complémentaires pour les 
autres mesures du PPRT

Résultat :Résultat : au plus 3 cartographies des aléas, 
une par type d’effet
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Échelle des aléas à 7 niveaux
L’échelle est une combinaison du niveau maximal d’intensité
et du cumul des probabilités. Elle est définie par la circulaire 
du 3 octobre 2005 et le guide PPRT
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Analyse des enjeux

l’étude des enjeux comprend entre-autres le recensement  : 

• de l’urbanisation existante dans le périmètre d’étude
• des principaux établissements recevant du public (ERP)
• des infrastructures de transports
• des usages des espaces publics ouverts
• des ouvrages et équipements d’intérêt général
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Stratégie du PPRT

• Phase clé de la démarche

A partir du zonage brut et des investigations complémentaires :

Ä Présenter et expliquer les mesures inéluctables

Ä Présenter  et expliquer les choix possibles en fonction du 
contexte local

Ä Échanger avec les parties associées

Ä Définir la stratégie du PPRT
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Principes de réglementation

Interdit Autorisé
1. Maîtrise de l’urbanisation future

Si autorisé, sous quelles conditions ?

2. Choix des prescriptions futures
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Principes de réglementation

3. Délimitation des secteurs fonciers possibles

Avec un ordre de priorité
4. Prescriptions sur l’existant et prise en compte des usages
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Élaboration du projet de PPRT

• Rédiger la note de présentation

• Réaliser le projet de plan de 
zonage réglementaire

• Rédiger le projet de règlement

Sur la base des principes 
retenus lors de la stratégie 

Motive l’ensemble 
du zonage PPRT 
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Enquête publique

• L’enquête publique ne peut être prescrite qu’une fois 
les documents constituant le projet de règlement 
rédigés.

• Le document composé : 
– De la note de présentation
– Du règlement
– Du zonage réglementaire
– Des recommandations
– Les coûts des mesures du PPRT
– De l’ordre de priorité des mesures du PPRT
– Du bilan de la concertation

doit être soumis au préalable aux personnes associées 
(délai de 2 mois)
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AP d’approbation du PPRT et après
• Publicité
• Si mesures supplémentaires de réduction du risque à la 

source :
– Coût des mesures foncières > coût des mesures 

supplémentaires de réduction du risque à la source (au 
delà des MTD)

– AP prescrivant à l’exploitant les mesures 
– Révision du PPRT
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Tâches effectuées
Partie

amont du
PPRT 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18

Analyse et cartographie des
Aléas

Analyse et cartographie des
enjeux

Approche de la vulnérabilité /
investigations complémentaires

Stratégie de réduction du
risque

Élaboration du projet de PPRT

Constitution du dossier PPRT

Procédure d’approbation du
PPRT

Mise à
l’EP

Stratégie
Prescription du

PPRT

Réunion du
CLIC

Calendrier d’élaboration du PPRT


